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Durée de la tombola : 
La tombola commencera le premier Novembre 2007et se termine le Samedi 29 Décembre 2007.

Administration : 
Les règles de la présente tombola seront déposées chez Maitre El Mouktafi en qualité de notaire.

Conditions d’admissibilité : 
• La participation au-delà de la date de la campagne ne donne pas le droit à une participation.
• La tombola est réservée à toute personne résident au Maroc et ayant atteint l’âge de la majorité (18 ans et plus).
• Les employés et les représentants de CNIA Assurance ne peuvent pas participer à la tombola.
• Il est à noter qu’une seule participation par personne est acceptée

Caractéristiques des prix : 
Les participants à cette tombola courent la chance de gagner un des nombreux prix offerts ci-dessous :

*Le grand prix sera récupérable à Casablanca de chez le concessionnaire SUZUKI Maroc.
Il est à noter que les frais d’immatriculation ainsi que tous droits et taxes liés à la mutation de la voiture gagnée reste à la 
charge du gagnant.

Modèle
Type de moteur 
Cylindrée (cm3) 
Puissance administrative 
Puissance maxi Cv/rpm 
Couple max. (Nm/rpm) 
Carburant 
Longueur/largeur/hauteur du véhicule (mm) 
Poids à vide sans conducteur (kg) 
Prix de marché 

SUZUKI ALTO
Moteur F8D MPI 3 cylindres en ligne à l’avant
796
5 cv
46/6,200
62/3,000
Essence
3495/ 1495/ 1460
750/760
76 900 DH TTC

Premier Prix : Deux véhicules SUZUKI ALTO 

Deuxième Prix :
Désignation
Pack SPEEDY vidange 5000 km,
équilibrage, géométrie et 12 contrôles
Pack EGO lunettes et montres
Pack WANA LG
Bons SODEXHO

Valeur de marché (DH)
359

430/500
299
500

Quantité
36

36
68
36



Comment participer : 
Les conditions qui donnent droit à la participation aux tirages au sort de ces lots sont les suivantes :
• Pour le "Premier Prix" : C’est à la souscription d’un des produits CNIA Assurance via le site internet de vente en ligne, 

www.cniadirect.ma, durant la période de la campagne, vous participez automatiquement à cette tombola qui aura lieu 
le dernier samedi du mois de Décembre (29 Décembre 2007).

• Pour le "Deuxième Prix" : Toutes demandes de devis effectuées via le site internet de vente en ligne, www.cniadirect.ma  
vous donne droit à une participation à la tombola pour gagner l’un des différents lots offerts.

Déroulement du tirage : 
Neuf tirages au sort seront effectués lors de cette compagne dont 20 sous-tirages pour le mois de Novembre et 26 
sous-tirages pour le mois de Décembre (tirage du premier prix inclus).

Tirage du Premier Prix :
Deux tirages au sort seront effectués par les administrateurs de la tombola pour choisir deux gagnants parmi tous les 
participants. Les deux tirages au sort seront effectués le 29 Décembre 2007.

Tirage du Deuxième Prix(1) :
Chaque samedi du mois de Novembre et Décembre sera effectué un tirage au sort pour désigner les gagnants de la 
semaine.

Les prix seront distribués comme suit :

Pour les quatre premières semaines : 

• Quatre Packs SPEEDY 
• Quarte Packs EGO 
• Quatre Bons SODEXHO 
• Huit Packs WANA 

Pour les quatre dernières semaines :

• Cinq Packs SPEEDY 
• Cinq Packs EGO 
• Cinq Bons SODEXHO 
• Neuf Pack WANA

(1) Un pack par gagnant

Sélection des gagnants et notification : 
Pour être déclaré gagnant, chaque participant dont le nom est choisi va être appelé par les responsables CNIA Assurance 
pour fixer un rendez-vous.
Avant de recevoir le prix, le gagnant doit également signer un formulaire de déclaration et décharge, dans lequel il déclare 
ce qui suit :

• Il autorise CNIA Assurance à diffuser et à publier son nom, sa photographie, son image et sa voix en rapport avec toute 
promotion ou publicité, ou à des fins générales d'information ou de divertissement, sans rémunération au participant 
choisi ;

• Il accepte le prix en l’état ;
• Il dégage CNIA Assurance de toute responsabilité pouvant découler de sa participation, ou encore de l'attribution ou 

de l'utilisation du prix.

N.B : Les noms des gagnants seront affichés sur le site et sur la presse seulement une fois que ces derniers 
auront été contactés et auront accepté leur prix.



Conditions générales : 
CNIA Assurance ne fait ou n'avance absolument aucune déclaration ou garantie à l'égard des prix et se dégage de toute 
responsabilité découlant de ces prix. Les prix doivent être acceptés tels qu'attribués. Aucune substitution n'est permise.
Si, de l'avis de CNIA Assurance, à sa discrétion exclusive, le concours ne peut se dérouler comme prévu, ou si 
l'administration, la sécurité, l'impartialité, l'intégrité ou la bonne marche de la tombola est touchée ou mise en péril, 
notamment en raison d'une défaillance du système informatique occasionnée par un virus, une intervention non 
autorisée, une fraude, une panne ou toute autre cause indépendante de sa volonté, CNIA Assurance se réserve le droit 
d'annuler, d'arrêter, de modifier ou de suspendre la tombola, notamment d'annuler toute méthode de participation, et de 
choisir un gagnant participants antérieurs à l’annulation.

CNIA Assurance se dégage de toute responsabilité en cas de mauvais fonctionnement d'un appareil ou d'une ligne 
téléphonique, d'un appareil électronique, d'un réseau ou d'un matériel ou logiciel informatique, ou en cas d'altération, de 
mauvais acheminement ou de perte d'une transmission sur Internet ou d'un message électronique, occasionné par un 
problème technique ou l'engorgement de l'Internet ou d'un site Web, notamment en cas de dommage à l'ordinateur d'un 
participant ou d'un tiers occasionné par la participation à la tombola ou par un téléchargement à partir du site internet.
 
CNIA Assurance se réserve le droit, à sa discrétion exclusive, de déclarer inadmissible toute personne qui cherche à 
fausser les inscriptions ou le déroulement de cette tombola, qui contrevient au présent règlement ou qui entrave son bon 
fonctionnement d'une quelconque manière. CNIA Assurance se réserve le droit de modifier le règlement sans toutefois 
modifier de façon substantielle les modalités et conditions de participation. 

Politique de confidentialité : 
En participant à cette tombola, vous consentez à l'usage des informations communiquées aux fins de la campagne 
tombola. Si vous avez expressément permis à CNIA Assurance ou à d'autres de vous communiquer des informations ou 
de vous transmettre des offres spéciales, vous consentez également à l'utilisation de ces informations en rapport avec la 
dite tombola.
 Cette campagne tombola est organisée par CNIA Assurance.


